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ANNEXE A.
Plan 13.1 - Général

Matrice graphique, MRC de Beauharnois-Salaberry, 2018-10-02
Limite de la zone agricole protégée, CPTAQ, 2013
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Veuillez noter que ce plan correspond à une compilation administrative et qu'il ne possède aucune 
valeur légale. Il ne peut-être utilisé pour les fins d'émission de permis. Certaines modifications réglementaires 
en vigueur peuvent ne pas figurer sur ce plan.


